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«Lescélibataires
sontdesvaches
à lait»
● Ils nʼontni conjoint
ni enfant et
nʼintéressentpasles
politiques,dénonce
laprésidentedePro
Single,Sylvia Locher.

GENEVIÈVE COMBY
genevieve.comby
@lematindimanche.ch

Il existe,enSuisse,une associa-
tion qui a fait de la défensedes
droits descélibataires son che-
val debataille. Pro Singleporte
une voix ignorée dans le débat
politique, essentiellementcen-
tré sur la famille. Pourtant,
comme le rappelle sa prési-
dente, la Zurichoise Sylvia Lo-
cher, les célibataires repré-
sententprèsdʼun tiersde la po-
pulation. Ils peuvent désormais
aussi compter sur un relais à
Berne en lapersonneduconseil-
ler aux États Andrea Caroni.
Le député PLR a déposé, le
28 septembre, une interpella-
tion dans laquelle il relève que,
contrairement aux couples, la
situation despersonnesvivant
seulesnʼajamais fait lʼobjetdʼun
rapport et prie le Conseil fédé-
ral de seprononcer sur la faisa-
bilité dʼun tel document.

Lespoliticienssuissesnʼai-
ment-ilspaslescélibataires
sansenfants?
Les politiciensauniveau fédé-
ral sont,pour laplupart,ma-
riésouen concubinageetont

desenfants. Ils ontdoncune
vision unilatérale.En outre,les
politiciensqui défendent la fa-
mille bénéficientdʼungrand
prestigeauprèsde lapopula-
tion car,dans la sociétéaussi,
le couple,quʼil soitmarié ou
non, quʼil soithomoouhétéro,
estmieuxperçu.Cela aug-
mente leurs chancesde réélec-
tion.

Diriez-vousquelescéliba-
tairessont des«vachesà lait»?
Absolument.Il estévident que
toutes lesdépensesfamiliales
sontsubventionnées par les
célibatairessansenfants: pour
lʼéducation, la gardedesen-
fantset surtoutpour la sécurité
sociale.

Vousestimez quelescéliba-
tairessontdiscriminés. En
quoiconcrètement?
Ils sont imposésàun tauxplus
élevé que lescouplesmariés.
Et encequi concerneledeu-
xièmepilier, ilsdoivent payer
lesmêmesprimesque les
couples, sansquepersonnene
puisseenbénéficier aprèsleur

décès.Il sʼagitdʼun subven-
tionnement croisémassif,esti-
méàunmilliard de francspar
an.Dans le casde lʼAVS,lesper-
sonnesseulescofinancent éga-
lement lesbonificationspour
tâcheséducatives (ndlr:
sommesupplémentaire versée
aucrédit de la renteAVSpour
ceuxqui ontélevé desen-
fants),mais aussi les rentesde
survivants et lesrentescom-
plémentairespourenfantsdes
parentsayant atteint lʼâgede la
retraite. Les couplesmariés,
eux, reçoivent unepensionde
150%danstous lescas,que
lʼépouseait exercéounon une
activité professionnelle.Parmi
lesfemmeset leshommescéli-
bataires,seuls13%environ
perçoivent la totalitéde la
renteAVSmaximale.

Lescélibatairespaient-ilssys-
tématiquementplusdʼim-
pôts?
Oui. Les célibatairessontim-
posésàun tauxplusélevé que
lescouplesmariés.Pourtant,
seule lapénalisationdes
couplesmariés, par rapport à
desconcubins, fait lʼobjet
dʼunediscussionpolitique. La
situation fiscaledescéliba-
tairesest totalement ignorée.
Mais lescélibatairesne sont
paslamoitié dʼun couplede
concubins! Il estégalement
trèschoquant que,dans
presquetous lescantons (à
lʼexceptiondʼObwaldet de
Schwytz), lʼhéritagedesper-
sonnescélibataires sansen-
fantssoitmassivement taxé.
Autrementdit, quanduneper-
sonnequi nʼestpasmariée et
nʼapasdʼenfants décède, cʼest
lʼÉtat qui recueilleunepartie
importante decequʼellepos-
sède.

Vousdemandezunedéduc-
tionfiscalepourlespersonnes
vivant seules,commecʼestle
casà Berne?
Oui.De lamêmemanièrequʼil
existedesdéductions fiscales
pour lesenfants,nousdeman-
donsunedéduction pour tous

lesménagesqui nepeuvent
paspartager leurs dépenses.
Les coupleset lesfamilles
peuvent générerdeuxreve-
nus. Dans le casdesménages
composésdeplusieurs per-
sonnes,onnepeut pasconsi-
dérerdemanièreunidimen-
sionnelle le revenu effectif,il
faut égalementtenir compte
deschoixque lʼonpeut faire.
Certainscouplesrenoncent
volontairement àun second
revenu pourdesraisonsfis-
cales.Cʼestune décision privée
qui nedevrait pasêtre récom-
penséeàtravers lʼimpôt.

Est-cefauxdedirequelescéli-
batairesont moinsde fraisque
lesfamilles?
Les dépensesparhabitant sont
clairementplusélevéespour les
ménagescomposésdʼune seule
personne.Les coûtsfixesdʼune
personnesontplusélevésque
ceuxdʼunménagecomposéde
plusieurspersonnes.À revenu
égal,leurpouvoir économique
estdoncplus faible.

Avoirdesenfants, cʼestgarantir
lʼavenir delasociété. Est-ceque
çanejustifiepasune plus
granderedistributionversles
familles?
Vousleditesbien: lesenfants
sontlʼavenir. Cʼestpourquoi la
plupart descélibatairesne re-
mettent pasenquestion lesou-
tien àlʼéducation(qui repré-
sente50% desrecettesfiscales,
selonleslocalités) ni auxsoins
desanté.Toutefois, le fait est
quenousdevonsaussisubven-
tionner lesparents,par
exemplepardesdéductions fis-
cales, descongésparentaux
payés,desassurancessociales
etbienplusencore.

Votreassociationesttrèsactive
enSuissealémanique, maispas
enSuisseromande. Y a-t-ilune
différencedementalité?
Je nepensepas.Cʼestégale-
ment lié ànosressourceshu-
maineset financières.Nous
sommesouverts à tout soutien
enSuisseromande.

Sylvia Locher, présidentedeProSingle Suisse. Reto Oeschger

«Lescoûts
fixesdʼune
personne

sontplusélevésque
ceuxdʼunménage
composéde
plusieurs
personnes.»
Sylvia Locher,présidente
dePro SingleSuisse
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